
En France, l’indemnisation au titre du chômage est
structurée en deux régimes : le régime d’assurance
chômage (RAC, [1]) et le régime de solidarité natio-
nale (RSN, encadré 1). Le régime d’assurance chô-
mage garantit aux salariés involontairement privés de
leur emploi et à la recherche d’un nouvel emploi ou
dispensés de recherche d’emploi, une allocation pen-
dant une durée limitée, dont le montant est fonction
de leurs salaires antérieurs. Au 31 décembre 2008,
1862400 personnes percevaient une allocation du
RAC (1) (généralement l’allocation d’aide au retour à
l’emploi). Le régime de solidarité nationale garantit
quant à lui aux anciens salariés demandeurs d’emploi
ou dispensés de recherche d’emploi, pendant une
durée potentiellement illimitée, une allocation qui
dépend des ressources de leur foyer. Au 31 décem-
bre 2008, 392500 personnes recevaient une alloca-
tion du régime de solidarité national (encadré 2).

En 2008, 94 % des bénéficiaires du régime
de solidarité nationale le sont au titre 
de l’allocation de solidarité spécifique ou
de l’allocation équivalent retraite

Le régime de solidarité nationale est, pour l’essentiel,
constitué de deux allocations: l’allocation de solidarité
spécifique (ASS) et l’allocation équivalent retraite (AER).

(1) Hors allocations de formation.
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Au 31 décembre 2008, 392500 personnes ont
perçu une allocation du régime de solidarité

nationale, dont 77 % l’allocation de solidarité
spécifique et 17 % l’allocation équivalent

retraite. Le nombre de personnes ayant 
des droits ouverts à l’allocation de solidarité

spécifique (ASS) a augmenté de 10 % en 2005
puis a diminué de 15 % entre 2006 et 2008 pour

s’établir à 357000 au 31 décembre 2008, dont 
314000 percevaient effectivement l’allocation. 

Ces évolutions résultent notamment 
des modifications dans les règles 

d’indemnisation des demandeurs d’emploi 
à partir de 2003 et, en fin de période, 

de l’amélioration de la situation 
sur le marché du travail.

Le nombre de bénéficiaires de l’allocation 
équivalent retraite (AER) a augmenté de 62 %
entre 2005 et 2008, passant de 41300 à 67200.
Cette hausse s’explique principalement par un

afflux de demandeurs d’emploi seniors arrivant
en fin de droits au régime d’assurance chômage 

et par des bascules plus fréquentes 
vers l’AER, notamment du fait 

du vieillissement démographique.
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L’ASS est une allocation ver-
sée, sous conditions de res-
sources et d’activité anté-
rieure, aux demandeurs
d’emploi qui sont en fin de
droits du régime d’assurance
chômage, ou qui ne sont pas
éligibles à celui-ci (encadré 1).
En moyenne sur 2008, 77 %
des bénéficiaires du régime
de solidarité nationale perçoi-
vent l’ASS. L’AER est une allo-
cation réservée aux deman-
deurs d’emploi ayant validé,
avant 60 ans, 160 trimestres
à l’assurance vieillesse. En
2008, elle couvre 17 % des
bénéficiaires du régime de
solidarité nationale. L’ASS et
l’AER représentent ainsi à
elles deux, 94 % des bénéficiaires du régime 
de solidarité nationale (graphique 1).

Le régime de solidarité nationale inclut également
l’allocation temporaire d’attente (ATA), l’alloca-
tion de fin de formation (AFF), des allocations de
solidarité réservées aux intermittents du specta-
cle, ainsi que des primes forfaitaires destinées aux
allocataires de l’ASS reprenant un emploi d’une
certaine durée (encadré 1).

En 2008, les versements d’allocations relevant du
régime de solidarité nationale se sont élevés à
2,647 milliards d’euros pour l’ASS, l’AER, et l’ATA, à
241 millions d’euros pour l’AFF, à 99 millions d’eu-
ros pour les primes forfaitaires de retour à l’emploi
destinées à certains allocataires de l’ASS et à 30 mil-
lions d’euros pour les allocations de solidarité réser-
vées aux intermittents du spectacle.

Le nombre de personnes ayant des droits
ouverts à l’ASS baisse de 2006 à 2008
après avoir augmenté en 2005

Après être resté stable en
2004, le nombre de person-
nes ayant des droits ouverts à
l’ASS (2) a connu une hausse
tout au long de l’année 2005,
puis une baisse continue
entre le début de l’année
2006 et la fin de l’année
2008. En moyenne, sur 
le quatrième trimestre 2008,
350 000 personnes sont
indemnisables à l’ASS. 
La hausse du nombre de per-
sonnes indemnisables à l’ASS
en 2005 fait suite à l’aug-
mentation importante des
nouveaux droits ouverts au
cours de l’année. Les sorties
s’accroissent également, mais

de façon plus tardive (3), et restent inférieures aux
entrées jusqu’à la mi-2006 (graphique 2).

Après une forte baisse au premier trimestre 2006,
les entrées en ASS continuent à décroître réguliè-
rement jusqu’à la mi-2008. Les sorties de l’alloca-
tion continuent pour leur part d’augmenter
jusqu’au troisième trimestre 2006, puis baissent
aussi régulièrement. Entre début 2006 et fin
2008, le nombre d’allocataires ayant des droits
ouverts à l’ASS diminue, passant de 420000 en
mars 2006 à 357000 en décembre 2008.

Deux tiers des entrées en ASS 
concernent des personnes ayant épuisé
leurs droits à l’assurance chômage

65 % des entrants en ASS sur la période de 2005
à 2008 sont des personnes ayant épuisé leurs
droits à l’assurance chômage (les « bascules »).
29 % sont des personnes réadmises en ASS suite

Graphique 1 • Nombre de bénéficiaires en fin de mois du régime de solidarité 
nationale selon le type d’allocations

Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

Champ : personnes percevant une allocation en fin de mois. France métropolitaine.

Graphique 2 • Entrées, sorties et nombre d’allocataires indemnisables à l’ASS 
entre 2004 et 2008

Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

Champ : personnes ayant des droits ouverts à l’ASS. France entière.

Source : 
données Unédic. 

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.

(2) C’est-à-dire
i ndemn i sab l e s
mais ne percevant
pas nécessaire-
ment l’allocation
(encadré 2).

(3) La hausse des
sorties de l’ASS, 
à partir du 2e tri-
mestre de 2005,
reflète pour l’es-
sentiel par l’ac-
croissement du
nombre d’alloca-
taires. Pour sa part,
le taux de sortie de
l’ASS évolue peu
en 2005 (graphi-
que 6).

2 DARES ANALYSES • SEPTEMBRE 2010 - N° 059


D_G_1

		

				Nombre de bénéficiaires en fin de mois du régime de solidarité nationale, par allocation

										données brutes

				RSN		ASS		AER		autres allocations du RSN

		jan-2004		430,584		352472		28,161		49,951

		fév-2004		430,687		352593		28,427		49,666

		mar-2004		430,527		351102		28,759		50,666

		avr-2004		430,117		350990		29,129		49,998

		mai-2004		430,244		351460		29,539		49,245

		juin-2004		429,495		349860		29,929		49,706

		juil-2004		428,464		348261		30,472		49,731

		aoû-2004		427,949		346877		30,769		50,303

		sep-2004		427,523		346573		31,099		49,851

		oct-2004		427,601		346325		31,531		49,744

		nov-2004		428,388		346212		31,852		50,324

		déc-2004		427,714		345918		32,246		49,549

		jan-2005		426,496		344730		33,053		48,713

		fév-2005		421,321		339487		33,513		48,321

		mar-2005		431,605		350493		34,213		46,898

		avr-2005		435,079		354682		34,939		45,459

		mai-2005		439,909		359375		35,633		44,901

		juin-2005		444,698		363913		36,306		44,480

		juil-2005		449,154		367998		37,287		43,869

		aoû-2005		452,374		370753		38,072		43,549

		sep-2005		455,097		373375		38,768		42,954

		oct-2005		457,398		375101		39,670		42,627

		nov-2005		458,267		375034		40,472		42,761

		déc-2005		458,901		375894		41,351		41,656

		jan-2006		460,806		377864		42,738		40,204

		fév-2006		462,046		379081		43,650		39,314

		mar-2006		462,688		379243		44,902		38,542

		avr-2006		463,064		379471		46,138		37,455

		mai-2006		461,359		377423		47,501		36,435

		juin-2006		460,711		376519		48,976		35,216

		juil-2006		460,768		376149		50,906		33,713

		aoû-2006		461,421		375857		52,715		32,849

		sep-2006		457,716		371582		54,556		31,578

		oct-2006		458,450		370439		56,629		31,382

		nov-2006		456,417		367519		58,265		30,633

		déc-2006		455,496		367704		59,754		28,038

		jan-2007		454,633		363925		61,726		28,982

		fév-2007		450,474		358863		62,961		28,650

		mar-2007		446,569		353976		64,197		28,395

		avr-2007		443,195		349721		65,027		28,447

		mai-2007		439,533		345348		65,503		28,682

		juin-2007		435,679		341208		66,157		28,314

		juil-2007		431,648		337595		66,778		27,274

		aoû-2007		428,790		335218		67,053		26,519

		sep-2007		426,847		333783		67,252		25,812

		oct-2007		422,853		329412		67,672		25,769

		nov-2007		421,538		327117		67,948		26,473

		déc-2007		416,319		324595		68,150		23,574

		jan-2008		412,939		320529		68,729		23,681

		fév-2008		410,488		318028		68,703		23,758

		mar-2008		407,429		315038		68,703		23,688

		avr-2008		404,156		311574		68,607		23,975

		mai-2008		401,991		309332		68,294		24,365

		juin-2008		399,075		306876		68,139		24,060

		juil-2008		396,117		304647		68,083		23,387

		aoû-2008		394,866		303851		67,681		23,334

		sep-2008		392,438		301752		67,417		23,269

		oct-2008		391,320		300046		67,350		23,924

		nov-2008		392,363		300486		66,962		24,914

		déc-2008		392,494		299990		67,157		25,347

		Source : données Unédic

		Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite

		Champ: Personnes percevant une allocation en fin de mois, France entière.
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D_G_2

		

		Tableau du stock indemnisable, des entrées et sorties de l'ASS

				Entrées		Sorties		Nombre d'allocataires en fin de mois

		2000 Q1		47499.5699052513		48730.8506170808		443744.094244489

		2000 Q2		46509.3654186551		52164.8927381864		438858.591051405

		2000 Q3		46842.8114466242		53323.1293292409		431797.969779961

		2000 Q4		44828.2532294694		53761.127315492		423107.142829875

		2001 Q1		44991.5300647826		54556.7810381951		412920.987702014

		2001 Q2		43425.4301734144		50044.2689733991		407221.048051122

		2001 Q3		41207.205063855		47739.4600469342		400270.805168576

		2001 Q4		40535.8346979479		46829.4899414716		394156.077377198

		2002 Q1		42036.2934458587		42208.6377883627		393379.486426169

		2002 Q2		39493.9269068001		41729.2186860017		391904.053381213

		2002 Q3		39615.5526646782		42884.5795861458		388215.752633174

		2002 Q4		40194.226982663		43197.5639394899		385009.607348442

		2003 Q1		40850.1633585745		40929.4321149064		385094.707858331

		2003 Q2		42351.1312047886		57825.0066369292		369477.772108625

		2003 Q3		43150.2401756738		42143.5684942192		370667.038398559

		2003 Q4		43328.4652609631		39841.9927539453		373915.143160393

		2004 Q1		43476.2793855894		41384.9753791332		375928.119307207

		2004 Q2		42953.4598270773		41501.2231970153		377489.399974867

		2004 Q3		42939.6968133409		43495.1733022101		377623.560195047

		2004 Q4		43710.5639739925		40478.6281216414		380101.820342122

		2005 Q1		48840.1780827162		40589.8369614784		387895.419661111

		2005 Q2		58803.9360371039		44199.6641806387		401996.30973415

		2005 Q3		57884.5789403054		48799.0741873871		412445.896403354

		2005 Q4		62201.3069398745		55741.4246704958		418281.250121122

		2006 Q1		55653.5200031794		52784.3632478009		420895.412593951

		2006 Q2		55372.5899560655		55419.8925814372		420728.553833806

		2006 Q3		55318.4569359587		60118.2089821049		416577.67788033

		2006 Q4		53535.4331047964		59707.535188657		410299.60899295

		2007 Q1		52096.7477327457		59118.6381181894		402706.534339016

		2007 Q2		50483.0273006892		57223.9421743873		395685.636335984

		2007 Q3		50113.1019920307		58168.8922337654		388804.096918873

		2007 Q4		49227.1229745344		56288.5274736579		381101.292509032

		2008 Q1		48756.5871638966		56091.0595779773		373556.136988701

		2008 Q2		46929.5977057925		54851.8355264019		365338.113688317

		2008 Q3		47143.0165936667		55024.0980605043		357997.034635695

		2008 Q4		48580.7985366441		49863.0068351164		356554.788092368

		Source : données Pôle emploi (Segment D3) ; calculs Dares

		Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite

		Champ: Personnes ayant des droits ouverts à l'ASS, France entière.
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convention de 2001, filière C de la convention
2003). Ces changements se sont traduits par une
hausse des sorties du RAC pour fin de droits et
consécutivement des bascules vers l’ASS.

De novembre 2004 à juin 2005, les sorties pour fin
de droits des filières longues de la convention
2001 et de la convention 2003 se cumulent,
entraînant une hausse des entrées en ASS issues
d’une bascule d’une filière longue du RAC. La
réduction des durées d’indemnisation garanties

par les filières réservées aux 50 ans et plus conduit
à un second épisode de hausse des bascules tout
au long de l’année 2006 (graphiques 5A et 5B).

Corrélativement à ces évolutions, le profil 
des entrants en ASS selon l’âge et l’ancienneté à
l’indemnisation se modifie. Suite à la réforme 
de l’assurance chômage de 2003, les entrants 
en ASS issus d’une bascule de l’ARE sont issus 
de filières d’indemnisation de plus en plus 
courtes. De ce fait, la médiane de la distribution
des durées passées en ARE au moment de la bas-

à une sortie de l’allocation
due à des périodes de forma-
tion, de congé maladie ou de
maternité ou à de courts épi-
sodes d’emploi qui n’ont pas
permis aux allocataires de se
reconstituer des droits à l’as-
surance chômage (encadré
3). Enfin, 6 % sont des per-
sonnes sortant d’autres allo-
cations (le plus souvent liées
à un épisode de formation)
ou entrant directement en
ASS sans autres épisodes
antérieurs d’allocation. Ces
derniers cas correspondent
vraisemblablement à des per-
sonnes travaillant précédem-
ment auprès d’un employeur
non couvert par l’Unédic
(État et collectivités locales notamment).

L’évolution des entrées en ASS reflète essentielle-
ment l’évolution du nombre de personnes qui
chaque mois sortent de l’assurance chômage et
basculent en ASS. Les entrées directes en ASS
sont en effet marginales et les réadmissions en
ASS sont relativement stables, hormis un pic au
second semestre 2005 qui est un effet mécanique
et retardé du pic de « bascules » amorcé en 2004
(graphique 3).

L’évolution du nombre d’allo-
cataires de l’ASS suit de ce
fait globalement celle du
nombre d’allocataires du RAC
en filières longues ou seniors
(hors formation), avec un
décalage d’environ deux ans
(graphique 4). En effet, les
entrants en ASS issus d’une
bascule du RAC sont dans
trois cas sur quatre issus des
filières longues ou réservées
aux 50 ans et plus (tableau 1).

La hausse des entrées
en ASS en 2005 est en
partie liée à la réforme 
de la convention d’assu-
rance chômage 
de 2003

La hausse des entrées en ASS en 2005 résulte en
partie d’effets mécaniques liés à la réforme de
2003 des conditions d’indemnisation à l’assurance
chômage (4). Cette réforme a en effet réduit les
durées d’indemnisation garanties par le RAC: la
durée de la filière longue réservée aux moins de 50
ans est passée de 30 à 23 mois (filière 5 de la
convention de 2001, filière B de la convention de
2003) ; celle de la filière longue réservée aux 50 ans
et plus est passée de 45 à 36 mois (filière 7 de la

Graphique 3 • Les entrées en ASS selon leur origine Données brutes

Champ : personnes ayant des droits nouvellement ouverts à l’ASS. France entière.

Graphique 4 • Nombre d’allocataires indemnisés en fin de mois des filières longues 
et seniors du RAC et nombre d’allocataires indemnisés à l’ASS du RSN

Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

Champ : personnes indemnisées à l’ARE et à l’ASS. France entière.

(4) Voir l’encadré
de la publication
conjointe [1] pour
une description
des conventions
récentes.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.
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D_G_3

								données brutes

				Bascules du RAC en ASS		Réinscriptions		Autres

		1/1/04		9370		3750		2030

		2/1/04		8600		3800		1560

		3/1/04		8930		4310		1200

		4/1/04		9490		3640		1170

		5/1/04		8840		3760		1250

		6/1/04		8260		4200		1360

		7/1/04		8550		4470		2280

		8/1/04		9650		4100		870

		9/1/04		9000		4860		770

		10/1/04		9470		4500		910

		11/1/04		8070		4190		680

		12/1/04		9600		4110		1480

		1/1/05		11090		3740		1090

		2/1/05		10270		3600		950

		3/1/05		13050		3670		1060

		4/1/05		13200		4050		1070

		5/1/05		13710		3700		1080

		6/1/05		14890		3830		1770

		7/1/05		14340		4350		2230

		8/1/05		14770		4440		1170

		9/1/05		13190		5170		780

		10/1/05		13310		5280		870

		11/1/05		12920		6090		980

		12/1/05		13330		7210		1480

		1/1/06		13120		6240		1070

		2/1/06		11380		4520		920

		3/1/06		12510		4390		780

		4/1/06		12330		4350		890

		5/1/06		12130		4500		840

		6/1/06		11980		5070		1550

		7/1/06		11630		5400		2550

		8/1/06		12870		4830		1220

		9/1/06		11900		6580		910

		10/1/06		12570		5690		990														636

		11/1/06		10490		4740		870

		12/1/06		11780		5090		1200

		1/1/07		11940		5640		520

		2/1/07		10840		4680		650

		3/1/07		11350		4990		560

		4/1/07		10370		4660		760

		5/1/07		10660		4510		890

		6/1/07		9940		5280		1590

		7/1/07		9690		6350		2360

		8/1/07		10940		5180		830

		9/1/07		10220		6550		560

		10/1/07		10410		6480		600

		11/1/07		10220		4720		810

		12/1/07		9910		5160		1100

		1/1/08		10900		5190		730

		2/1/08		10360		4730		630

		3/1/08		9800		4740		680

		4/1/08		9520		4780		690

		5/1/08		9640		4050		820

		6/1/08		9220		4890		1430

		7/1/08		9330		5730		2040

		8/1/08		9740		4620		870

		9/1/08		9610		7060		660

		10/1/08		10170		6380		640

		11/1/08		9700		4750		950

		12/1/08		10680		4580		1100

		Source : Données Pôle emploi (Segment D3) ; calculs Dares

		Champ : Personnes s'ouvrant des droits à l'ASS ; France entière
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D_G_4

				Allocataires en fin de mois

						ASS		ARE (filières longues + seniors)

				Jan-04		346523.850503983		2022893.72300011		348300

				Feb-04		347101.878281355		2031246.92807938		347870

				Mar-04		346100.043199199		2036561.91215831		347500

				Apr-04		347576.644327834		2050041.12494919		346440

				May-04		349112.044966435		2079253.95915022		347380

				Jun-04		347542.943554643		2102482.25082114		345400

				Jul-04		345760.916109919		2122022.8190961		346140

				Aug-04		345632.563898362		2138246.0023565		349360

				Sep-04		345981.838911259		2152741.5199431		345090

				Oct-04		346873.566949087		2164784.14808479		345560

				Nov-04		346800.92625633		2173842.8855285		345270

				Dec-04		347382.783041592		2187042.72683267		348080

				Jan-05		348705.271276961		2185743.65407385		350360

				Feb-05		351793.254922139		2185656.08523557		343810

				Mar-05		354881.238567317		2177072.38679252		356300

				Apr-05		360255.804761271		2176553.01956588		359140

				May-05		364800.20135126		2165067.34676471		363190

				Jun-05		369092.709266862		2147687.53908736		366920

				Jul-05		373054.547946606		2127762.45622687		373510

				Aug-05		376567.164737678		2107749.10579968		380680

				Sep-05		379449.347392222		2083930.27139504		378320

				Oct-05		380424.340568191		2064885.00283606		378940

				Nov-05		381086.642476743		2045476.22030919		379390

				Dec-05		382147.407540212		2022486.91191328		383070

				Jan-06		382920.983890184		2001333.41034489		384450

				Feb-06		384428.353299579		1985496.37321038		384840

				Mar-06		383777.989941073		1968142.57898151		385220

				Apr-06		385279.161357817		1948866.06325213		384060

				May-06		384499.511261013		1928227.18057411		382960

				Jun-06		384250.377296883		1908477.08002409		382020

				Jul-06		383875.65220245		1889778.76373395		384460

				Aug-06		384031.465710589		1874560.53570478		388340

				Sep-06		379000.702108574		1862350.80060099		377830

				Oct-06		378212.122373653		1849988.60918993		376560

				Nov-06		375118.515141928		1831661.23351319		373580

				Dec-06		374985.165416258		1818047.37087004		376060

				Jan-07		371134.172100836		1804147.06826515		372560

				Feb-07		367362.819101915		1791060.61251325		367730

				Mar-07		363465.079437909		1782935.56192662		365050

				Apr-07		359629.894277085		1767577.18668969		358600

				May-07		356476.577758243		1757148.14442873		355280

				Jun-07		352380.917924255		1748892.48354786		350420

				Jul-07		348534.209570831		1741919.42440497		349180

				Aug-07		345676.17572853		1732371.25815092		349590

				Sep-07		343887.459267438		1726737.44384423		342630

				Oct-07		340983.208046726		1716943.03236695		339130

				Nov-07		338949.360999219		1708397.75535484		337450

				Dec-07		334990.125787012		1703470.02850681		335850

				Jan-08		330137.084862727		1706756.98095085		331580

				Feb-08		329487.523266572		1702194.7734851		329870

				Mar-08		326731.129570572		1695115.08942705		328340

				Apr-08		323180.598713448		1695396.87278397		322230

				May-08		320904.1875151		1697143.33544302		319830

				Jun-08		318612.528667484		1696899.94225162		316690

				Jul-08		317402.392919141		1707151.67597148		317880

				Aug-08		316635.039034492		1720093.96425496		320120

				Sep-08		312597.81972591		1733704.82268446		311340

				Oct-08		312652.961530292		1752309.2900479		310750

				Nov-08		314726.536628231		1778375.55042499		313520

				Dec-08		314172.197566033		1802927.70227459		315090

				Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

				Champ : Personnes indemnisées à l’ARE et à l’ASS. France entière.

				Source : données Pôle emploi (segment D3) ; calculs Dares.
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cule en ASS a baissé de près
de 200 jours entre le qua-
trième trimestre 2004 et le
quatrième trimestre 2008,
passant de 913 à 717 jours.

L’âge moyen des entrants en
ASS s’accroît par ailleurs net-
tement, passant de 41 à 
44 ans entre les quatrièmes
trimestres 2005 et 2008 
(soit +3 ans). Au-delà d’un
contexte général de vieillisse-
ment démographique (5), 
la hausse du nombre de per-
sonnes issues des filières
seniors arrivant en fin de
droits du RAC en 2006 se tra-
duit par une progression
importante de la part des 50
ans et plus dans les entrées
en ASS : celle-ci passe de 7 %
à 14 % entre le quatrième tri-
mestre 2005 et le quatrième
trimestre 2006 (de 10 % à
20 % sur les seules entrées
en ASS issues d’une bascule
du RAC).

La hausse des sorties
de l’ASS de 2005 à
2007 est principalement
liée à l’amélioration 
de la conjoncture et à la
réforme de l’assurance 
chômage de 2003

Le taux de sortie de l’ASS a for-
tement augmenté en 2006,
pour se maintenir en moyenne
à 4,6 % jusqu’en 2008 
(graphique 6). Cette hausse
reflète notamment celle du
taux de sortie pour reprise
d’emploi déclarée (6) : la part
d’allocataires en fin de mois qui
déclarent quitter l’allocation au
cours du mois pour reprendre
un emploi passe de 0,7 % en
moyenne sur 2005 à 1,0 % en
moyenne sur 2008 (7).

La hausse du taux de sortie
de l’ASS pour reprise d’em-
ploi s’inscrit dans un contexte
d’amélioration de la conjonc-
ture sur le marché du travail :
entre le premier trimestre
2006 et le quatrième trimes-
tre 2008, le taux de chômage
au sens du BIT passe ainsi de
9,6 % à 8,1 %. Elle pourrait

Graphique 5 A • Les bascules en ASS en fonction de la filière            Données brutes
d’origine au RAC

Note : les filières courtes désignent les filières 1, 2 et 3 de la convention de 1997, la filière A de la convention de 2003
et la filière I de la convention de 2006. Les filières longues désignent la filière 5 de la convention de 1997, la filière B
de la convention de 2003 et les filières II et III de la convention de 2006. Les filières des 50 ans et plus regroupent 
les filières 4, 6, 7 et 8 de la convention de 1997, les filières C et D de la convention de 2003 et la filière IV 
de la convention de 2006 [1].

Champ : personnes ayant des droits nouvellement ouverts à l’ASS. France entière.

Graphique 5 B • Les bascules en ASS issues des filières longues        Données brutes
du RAC

Note : les filières longues du RAC désignent la filière 5 de la convention de 1997, la filière B de la convention de 2003
et les filières II et III de la convention de 2006 [1].

Champ : personnes ayant des droits nouvellement ouverts à l’ASS. France entière.

Graphique 6 • Les taux mensuels de sortie de l’ASS de 2004 à 2008 Données brutes

Notes : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

Le motif de sortie de l'ASS est construit à partir des motifs de sortie des listes et de la situation particulière d'emploi
des demandeurs d'emploi (demandeurs d'emploi en formation, en contrats aidés).

Champ : personnes ayant des droits ouverts à l’ASS. France entière.

(5) La part des 50
ans et plus dans la
population active
passe de 21 % en
2002 à 24 % en
2008 [2]. 

(7) Sur la même
période, le taux de
sortie pour reprise
d’emploi déclarée
des allocataires du
RAC hors forma-
tion passe de 2,7
% en moyenne
sur 2005 à 3,1 %
en moyenne sur
2008.

(6) D’après l’en-
quête Sortants
Pôle emploi-Dares,
31 % de l’ensem-
ble des deman-
deurs d’emploi qui
sortent des listes
en décembre
2008 sans déclarer
de reprise d’em-
ploi à Pôle emploi
reprennent effecti-
vement un emploi.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.
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D_G_5_B

		

				Entrées en ASS issues d'une bascule par filière longue

								données brutes

				Dans l'ensemble des filières longues

				05		B		II+III

		Jan-04		5160				0

		Feb-04		4870				0

		Mar-04		5020				0

		Apr-04		5370				0

		May-04		4690		10		0

		Jun-04		4780				0

		Jul-04		5080				0

		Aug-04		5380				0

		Sep-04		5290		30		0

		Oct-04		5800		10		0

		Nov-04		5040		30		0

		Dec-04		5580		270		0

		Jan-05		5440		1630		0

		Feb-05		4940		2320		0

		Mar-05		5990		3860		0

		Apr-05		5970		3550		0

		May-05		5730		4220		0

		Jun-05		5450		6000		0

		Jul-05		6240		4880		0

		Aug-05		4680		6310		0

		Sep-05		4360		5690		0

		Oct-05		3640		6230		0

		Nov-05		3320		6360		0

		Dec-05		2560		6970		0

		Jan-06		2380		6910		0

		Feb-06		2060		5920		0

		Mar-06		2010		6350		0

		Apr-06		1710		5850		0

		May-06		1440		6300		0

		Jun-06		1550		5790		0

		Jul-06		1460		5350		0

		Aug-06		1160		6680		10

		Sep-06		1150		5770		0

		Oct-06		1050		6220		20

		Nov-06		880		5440		30

		Dec-06		1050		5950		70

		Jan-07		1090		5790		70

		Feb-07		1020		5400		230

		Mar-07		890		5850		300

		Apr-07		870		5240		380

		May-07		740		5140		500

		Jun-07		570		5240		450

		Jul-07		540		5020		550

		Aug-07		660		5280		730

		Sep-07		680		4980		670

		Oct-07		540		5070		780

		Nov-07		300		4760		840

		Dec-07		440		4820		760

		Jan-08		490		4310		1960

		Feb-08		400		3400		2220

		Mar-08		350		2650		2790

		Apr-08		300		2280		3170

		May-08		340		1660		3520

		Jun-08		270		1520		3700

		Jul-08		310		1230		4180

		Aug-08		290		1020		4190

		Sep-08		210		790		4640

		Oct-08		260		870		4980

		Nov-08		110		810		4640

		Dec-08		230		780		5620

				Champ : Personnes s’ouvrant des droits à l’ASS. France entière.

				Notes : les filières longues du RAC désignent la filière 5 de la convention de 1997, la filière B de la convention de 2003 et les filières II et III de la convention de 2006.

				Source : données Pôle emploi (segment D3) ; calculs Dares.
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D_G_6

				Taux de sortie de l'ASS par motifs

				Taux de sortie pour reprise d'emploi déclarée		Taux de sortie pour tous motifs

		Jan-04		0.7%		3.5%

		Feb-04		0.7%		3.5%

		Mar-04		0.6%		3.6%

		Apr-04		0.6%		3.3%

		May-04		0.7%		3.4%

		Jun-04		0.7%		3.8%

		Jul-04		0.5%		3.3%

		Aug-04		0.7%		3.7%

		Sep-04		0.7%		4.1%

		Oct-04		0.6%		3.7%

		Nov-04		0.7%		3.3%

		Dec-04		0.4%		3.5%

		Jan-05		0.8%		3.7%

		Feb-05		0.6%		3.0%

		Mar-05		0.6%		3.4%

		Apr-05		0.7%		3.2%

		May-05		0.9%		3.7%

		Jun-05		0.7%		3.9%

		Jul-05		0.6%		3.4%

		Aug-05		0.7%		3.6%

		Sep-05		0.9%		4.5%

		Oct-05		0.9%		4.3%

		Nov-05		0.9%		4.4%

		Dec-05		0.7%		4.5%

		Jan-06		1.2%		4.2%

		Feb-06		0.8%		3.4%

		Mar-06		0.9%		3.8%

		Apr-06		1.0%		3.9%

		May-06		1.2%		4.2%

		Jun-06		1.0%		4.2%

		Jul-06		0.9%		4.0%

		Aug-06		2.0%		5.2%

		Sep-06		1.5%		5.2%

		Oct-06		1.4%		4.6%

		Nov-06		1.3%		4.8%

		Dec-06		0.9%		4.5%

		Jan-07		1.3%		5.0%

		Feb-07		1.0%		4.1%

		Mar-07		1.0%		4.3%

		Apr-07		1.2%		4.4%

		May-07		1.2%		4.3%

		Jun-07		1.2%		5.0%

		Jul-07		1.0%		4.4%

		Aug-07		1.0%		4.4%

		Sep-07		1.5%		5.9%

		Oct-07		0.9%		4.4%

		Nov-07		1.2%		4.5%

		Dec-07		1.0%		5.1%

		Jan-08		1.2%		5.0%

		Feb-08		1.0%		4.1%

		Mar-08		1.2%		4.9%

		Apr-08		0.9%		4.4%

		May-08		0.9%		4.3%

		Jun-08		1.2%		5.2%

		Jul-08		0.7%		4.1%

		Aug-08		1.0%		5.4%

		Sep-08		1.2%		5.6%

		Oct-08		0.7%		4.3%

		Nov-08		0.7%		4.2%

		Champ : Personnes ayant des droits ouverts à l’ASS. France entière

		Notes : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite.

		Le motif de sortie de l'ASS est construit à partir des motifs de sortie des listes de Pôle emploi et de la situation particulière d'emploi des demandeurs d'emploi (demandeurs d'emploi en formation, en contrats aidés), voir encadré 3.

		Source : données Pôle emploi ; calculs Dares.
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D_G_5_A

		

				Entrées en ASS issues d'une bascule par filière

								données brutes				Dans l'ensemble des filières longues

				Filières courtes		Filières longues		Filières senior				05		B		II+III

		Jan-04		3070		5160		1140				5160				0

		Feb-04		2670		4870		1060				4870				0

		Mar-04		2770		5020		1140				5020				0

		Apr-04		2950		5370		1170				5370				0

		May-04		2980		4700		1150				4690		10		0

		Jun-04		2290		4780		1190				4780				0

		Jul-04		2300		5080		1170				5080				0

		Aug-04		2810		5380		1450				5380				0

		Sep-04		2540		5320		1140				5290		30		0

		Oct-04		2490		5810		1170				5800		10		0

		Nov-04		1890		5070		1110				5040		30		0

		Dec-04		2450		5850		1290				5580		270		0

		Jan-05		2590		7070		1430				5440		1630		0

		Feb-05		1910		7260		1100				4940		2320		0

		Mar-05		2040		9850		1160				5990		3860		0

		Apr-05		2390		9520		1290				5970		3550		0

		May-05		2450		9950		1310				5730		4220		0

		Jun-05		2090		11450		1340				5450		6000		0

		Jul-05		2070		11120		1150				6240		4880		0

		Aug-05		2450		10990		1330				4680		6310		0

		Sep-05		1880		10050		1260				4360		5690		0

		Oct-05		2240		9870		1190				3640		6230		0

		Nov-05		2100		9680		1140				3320		6360		0

		Dec-05		2390		9530		1410				2560		6970		0

		Jan-06		2120		9290		1710				2380		6910		0

		Feb-06		1830		7980		1570				2060		5920		0

		Mar-06		1980		8360		2170				2010		6350		0

		Apr-06		2430		7560		2340				1710		5850		0

		May-06		1990		7740		2400				1440		6300		0

		Jun-06		2020		7340		2620				1550		5790		0

		Jul-06		2140		6810		2680				1460		5350		0

		Aug-06		2340		7850		2680				1160		6680		10

		Sep-06		2030		6920		2940				1150		5770		0

		Oct-06		2140		7290		3140				1050		6220		20

		Nov-06		1690		6350		2440				880		5440		30

		Dec-06		2120		7070		2590				1050		5950		70

		Jan-07		2160		6950		2830				1090		5790		70

		Feb-07		2070		6650		2120				1020		5400		230

		Mar-07		2190		7040		2120				890		5850		300

		Apr-07		1940		6490		1940				870		5240		380

		May-07		2360		6380		1920				740		5140		500

		Jun-07		1980		6260		1700				570		5240		450

		Jul-07		1820		6110		1760				540		5020		550

		Aug-07		2410		6670		1860				660		5280		730

		Sep-07		1990		6330		1900				680		4980		670

		Oct-07		1980		6390		2040				540		5070		780

		Nov-07		2370		5900		1950				300		4760		840

		Dec-07		2120		6020		1760				440		4820		760

		Jan-08		2060		6760		2080				490		4310		1960

		Feb-08		2620		6020		1720				400		3400		2220

		Mar-08		2420		5790		1590				350		2650		2790

		Apr-08		2070		5750		1700				300		2280		3170

		May-08		2420		5520		1700				340		1660		3520

		Jun-08		2060		5490		1670				270		1520		3700

		Jul-08		1880		5720		1730				310		1230		4180

		Aug-08		2360		5500		1880				290		1020		4190

		Sep-08		2160		5640		1810				210		790		4640

		Oct-08		2340		6110		1720				260		870		4980

		Nov-08		2660		5560		1480				110		810		4640

		Dec-08		2460		6630		1590				230		780		5620

				Champ : Personnes s’ouvrant des droits à l’ASS. France entière.

				Notes : les filières courtes désignent les filières 1, 2 et 3 de la convention de 1997, la filière A de la convention de 2003 et la filière I de la convention de 2006. Les filières longues désignent la filière 5 de la convention de 1997, la filière B de la convention de 2003 et les filières II et III de la convention de 2006. Les filières 50 ans et plus regroupent les filières 4, 6, 7 et 8 de la convention de 1997, les filières C et D de la convention de 2003 et la filière IV de la convention de 2006.

				Source : données Pôle emploi (segment D3) ; calculs Dares.
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ASS AER

Bascules du RAC Réadmissions Entrées directes

Répartition 62 32 6 -

Sexe

Homme  . . . . . . . . . . . . . . . . .

Femme  . . . . . . . . . . . . . . . . .

53

47

56

44

48

52

43

57

Âge

Moins de 30 ans  . . . . . . . . . .

De 30 à 49 ans  . . . . . . . . . . .

De 50 à 54 ans  . . . . . . . . . . .

De 55 à 59 ans  . . . . . . . . . . .

60 ans ou plus . . . . . . . . . . . .

6

61

13

16

5

4

71

19

6

0

10

75

9

6

1

0

0

4

85

11

Qualification

Ouvrier non qualifié . . . . . . . .

Ouvrier qualifié  . . . . . . . . . . .

Employé non qualifié  . . . . . . .

Employé qualifié  . . . . . . . . . .

Profession intermédiaire . . . . .

Cadre  . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11

15

17

42

8

7

13

16

20

40

6

4

6

10

19

47

11

7

12

17

17

37

8

9

Niveau de formation

Sans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BEPC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CAP-BEP  . . . . . . . . . . . . . . . .

BAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Supérieur au BAC  . . . . . . . . .

8

14

41

15

15

6

15

45

14

13

2

8

32

26

30

10

14

38

8

5

Nationalité

Étranger  . . . . . . . . . . . . . . . . 9 10 4 34

Célibataire, veuf, divorcé  . . . .

En couple  . . . . . . . . . . . . . . .

57

43

64

36

68

32

66

31

Oui  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 50 46 12

Moins d'un an . . . . . . . . . . . .

De 1 à 2 ans  . . . . . . . . . . . . .

Plus de 2 ans  . . . . . . . . . . . . .

10

44

47

62

31

7

–

–

–

17

13

69

Moins d'un an . . . . . . . . . . . .

D’un à 2 ans  . . . . . . . . . . . . .

Plus de 2 ans  . . . . . . . . . . . . .

6

37

58

8

20

72

–

–

–

6

8

86

Courte . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Longue  . . . . . . . . . . . . . . . . .

Senior  . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

21

64

16

–

–

–

–

–

–

–

–

–

6

8

55

31

aussi résulter pour partie du basculement dans
l’ASS de personnes ayant des durées d’indemni-
sation plus courtes, suite à la réforme de 2003 de
l’assurance chômage. Éloignées depuis moins
longtemps du marché du travail, ces personnes
pourraient avoir moins de difficultés à retrouver
un emploi.La hausse du taux de sortie de l’ASS
résulte aussi vraisemblablement pour partie de

l’accroissement de l’âge moyen des allocataires.
Les allocataires de 60 ans ou plus étant de plus en
plus nombreux, les sorties pour départ à la
retraite sont plus fréquentes qu’auparavant (8).
La part des 60 ans ou plus parmi les sortants de
l’ASSde plus de 50 ans est de fait passée de 5 % 
en 2000 à 25 % en 2005 puis à 34 % en 2008.

(8) Les allocataires
de l’ASS sont mis
à la retraite à 60
ans, sauf s’ils
n’ont pas à cette
date validé 160
trimestres à l’assu-
rance vieillesse.
Dans ce cas, ils
restent allocataires
jusqu’à ce qu’ils
aient validé un
nombre suffisant
de trimestres,
dans la limite de
65 ans.

Filière d’indemnisation au RAC 
avant l’entrée

Durée cumulée d’indemnisabilité
au RAC ou au RSN au cours des trois 
dernières années

Durée cumulée d’indemnisabilité au RAC 
au cours des trois dernières années

L’allocataire avait-il un enfant à charge 
à son inscription à Pôle emploi ?

Situation maritale à l’inscription 
à Pôle emploi

Tableau 1 • Les entrants en ASS et en AER en 2008 En %

Note : les entrants en AER sans filière sont en fait issus de l’ASS.

Champ : personnes indemnisées à l’ASS et l’AER. France entière.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.
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Les allocataires de l’ASS : plus âgés,
moins diplômés et moins souvent 
en activité réduite que les allocataires 
du régime d’assurance chômage
Par rapport aux allocataires du RAC, les person-
nes indemnisables à l’ASS sont plus âgées (53 %
ont 50 ans ou plus contre 23 % dans le RAC en
2008), ce sont plus souvent des hommes (52 %
contre 48 % dans le RAC) et elles ont un niveau
de diplôme plus faible en moyenne (12 % n’ont
aucun diplôme, contre 5 % des allocataires du
RAC) (tableau 2). Elles déclarent moins souvent
une activité réduite (23 % contre 39 %) et sont
plus fréquemment dispensées de recherche d’em-
ploi. Ce résultat tient au fait qu’elles sont en
moyenne plus âgées que les allocataires de l’ARE,
mais aussi que leurs conditions d’accès à ce dispo-
sitif sont moins restrictives que pour les allocatai-
res du RAC (encadré 1). Mis à part l’âge et l’an-
cienneté en indemnisation, les caractéristiques
des personnes ayant des droits ouverts à l’ASS ont
peu évolué entre 2005 et 2008.

15 % des allocataires indemnisables 
à l’ASS ne sont pas indemnisés

15 % des personnes ayant des droits ouverts à
l’ASS en septembre 2008 ne perçoivent pas l’allo-
cation. Cette situation concerne principalement
des personnes qui ont un emploi d’une durée suf-
fisante pour bénéficier de l’intéressement forfai-
taire (9) (encadré 4) et plus marginalement des
personnes en attente de justificatifs ou sanction-
nées.

Les personnes ayant des droits à l’ASS sans perce-
voir l’allocation sont plus souvent des femmes 
(57 % contre 48 % pour l’ensemble des indemni-
sables en 2008). Elles sont moins âgées (63 % ont
moins de 50 ans contre 48 % des indemnisables)
et ont un niveau de diplôme plus élevé en
moyenne (71 % ont un diplôme d’un niveau
supérieur au BEPC, contre 61 % des allocataires
indemnisables).

Les allocataires indemnisés à l’ASS en septembre
2008 ont une allocation mensuelle moyenne 
de 430 euros, sensiblement inférieure à celle 
des allocataires indemnisés à l’ARE (1 064 €). 
La bascule de l’ARE en ASS s’accompagnait en
2008 d’une perte d’allocation supérieure à 50 %
pour plus de la moitié des allocataires (encadré 4).

Le nombre d’allocataires de l’AER 
augmente fortement sur la période
2005-2008
Après avoir augmenté de 19 % en 2004, le nom-
bre de bénéficiaires en fin de mois de l’AER aug-
mente fortement entre décembre 2005 et en
décembre 2007, passant de 39 000 à 68 000 (soit
+28 % en 2005, +44 % en 2006 et +14 % en
2007). Il se stabilise ensuite, s’élevant à 67 000 en
décembre 2008.

Cette forte progression s’explique essentiellement
par le dynamisme des entrées dans l’AER, notam-
ment pendant l’année 2006 où la hausse du nom-
bre d’allocataires est la plus forte. Ainsi, le taux
mensuel d’entrée (10) en AER est de 3,4 % en
moyenne en 2004, de 3,9 % en 2005, de 5,2 %
en 2006 et de 3,6 % en moyenne sur 2007.
Comme pour l’ASS, cette hausse des entrées s’ex-
plique en partie par les effets conjoints de la
réforme de l’assurance chômage de 2003 et du
vieillissement démographique. En effet, les person-
nes basculant en AER après l’épuisement de leurs
droits au RAC (qui représentent de 70 % à 80 %
des entrants en AER de 2005 à 2008) sont à 80 %
issus des filières réservées aux 50 ans et plus. Or, les
sorties pour fin de droits des filières seniors aug-
mentent au cours de l’année 2006, suite à la
réforme des règles d’indemnisation de 2003. Le
vieillissement des personnes en fin de droits dans
ces filières favorise par ailleurs une ouverture plus 
fréquente de droits en AER: la part des 59 ans et
plus parmi les personnes en fin de droits du RAC
de 55 ans et plus passe ainsi de 21 % au quatrième
trimestre 2004 à 24 % au quatrième trimestre
2005 et à 31 % au quatrième trimestre 2008.

La hausse des entrées provient également de la pro-
pension croissante des allocataires en fin de droits
du RAC à basculer en AER, à âge donné: 26 % des
personnes de 58 ans en fin de droits basculent ainsi
en AER au troisième trimestre 2008 alors qu’elle
n’étaient que 10 % au troisième trimestre 2004. Ce
surcroît de bascule provient vraisemblablement de
personnes qui ne sont pas éligibles à l’ASS, du fait
des ressources de leur foyer (11). La hausse du
recours à l’AER est particulièrement importante
parmi les femmes. Alors que la part de sortants
pour fin de droit du RAC basculant en AER passe,
pour les hommes, de 13 % à 20 % entre le troi-
sième trimestre 2004 et le troisième trimestre
2008, elle passe pour les femmes de 7 % à 33 %.
Les allocataires de l’AER sont ainsi de plus en plus
souvent des femmes: la part des femmes parmi les
allocataires de l’AER passe de 55 % en septem-
bre 2005 à 61 % en septembre 2008 (tableau 2).

Le taux de sortie mensuel de l’AER reste pour sa
part stable, à 2 % en moyenne entre janvier 2004
et décembre 2006. À partir de 2007, le taux de
sortie mensuel de l’AER s’accroît, passant à 2,6 %
en moyenne sur 2007, puis à 3,1 % en moyenne
sur 2008. Cette hausse des sorties est vraisembla-
blement liée à l’arrivée à l’âge de la retraite des
cohortes abondantes d’entrants en AER de 2005
et 2006, 93 % des sortants de l’AER en 2008 ayant
60 ans ou plus au moment de leur sortie.

Les autres allocations du régime 
de solidarité nationale

Au 31 décembre 2008, 24000 personnes ont
perçu l’allocation temporaire d’attente, 20700
l’allocation de fin de formation et 1600 des alloca-
tions de solidarité réservées aux intermittents du
spectacle.

Thomas DEROYON (Dares). 

(9) Pendant la
durée de verse-
ment de cet inté-
ressement, le ver-
sement de l’ASS
est suspendu
(encadré 1).

(10) Le taux d’en-
trée rapporte les
entrées mensuel-
les en AER au
nombre d’alloca-
taires en fin de
mois.

(10) Le plafond de
l’ASS est plus fai-
ble que celui de
l’AER. En 2008,
ces plafonds
étaient respective-
ment de 1 047 €
et 1 527 € pour
une personne
seule, 1 645 € et
2 195 € pour une
personne en cou-
ple (montant
arrondis à l’euro
près).
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ASS AER RAC hors formation

Statut Ensemble
Non

Indemnisé
Indemnisé Ensemble

Non

Indemnisé
Indemnisé Ensemble

Non

Indemnisé
Indemnisé

Effectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sexe

Homme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Âge

Moins de 30 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 30 à 49 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 50 à 54 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

De 55 à 59 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

60 ans ou plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Niveau de formation

Sans diplôme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BEPC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CAP-BEP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

BAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Supérieur au BAC . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Qualification

Ouvrier non qualifié  . . . . . . . . . . . . . . . .

Ouvrier qualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Employé non qualifié  . . . . . . . . . . . . . . .

Employé qualifié  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession intermédiaire  . . . . . . . . . . . . .

Cadre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nationalité

Étranger  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Situation maritale à l'inscription 
à Pôle emploi

En couple  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Célibataire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L'allocataire a-t-il des enfants à son 
inscription à Pôle emploi ?

Oui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

L'allocataire est-il dispensé de recherche
d'emploi ?

Oui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Activité réduite

Pas d'activité réduite  . . . . . . . . . . . . . . .

Activité réduite courte  . . . . . . . . . . . . . .

Activité réduite longue  . . . . . . . . . . . . . .

360 000

52 

2 

46 

17 

23 

13 

12  

27 

35 

13 

12 

14 

14 

20 

40 

6 

6 

13 

44 

56 

48 

30 

77 

11 

12 

50 000

43 

3 

60 

18 

15 

4 

6 

23 

41 

15 

15 

10 

12 

19 

46 

7 

6 

8 

46 

54 

52 

12 

12 

22 

66 

310 000

54 

2 

43  

17 

24 

14 

13 

28 

35 

12 

12 

15 

14 

20 

39 

6 

6 

14 

43 

57 

47 

32 

87 

10 

3 

70 000

39 

0 

0 

3 

85 

12 

11 

45 

35 

6 

3 

14 

19 

19 

35 

7 

6 

2 

66 

34 

36 

96 

95 

4 

1 

0

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

70 000

39 

0 

0 

3 

85 

12 

11 

45 

35 

6 

3 

14 

19 

19 

35 

7 

6 

2 

66 

34 

36 

96 

95 

4 

1 

2 140 000

48 

29 

47 

8 

11 

4 

5 

16 

37 

19 

22 

10 

13 

17 

44 

9 

8 

9 

47 

53 

43  

8 

61 

18 

21 

470 000

45 

31 

53 

8 

7 

1 

5 

15  

40 

20 

21 

11 

14 

17 

44 

8 

6 

9 

46 

54 

45 

2 

20 

20  

60 

1 680 000

49 

29 

45 

8 

12  

5 

5 

17 

36 

19 

22 

9 

13  

17 

44 

9 

8 

10 

47 

53 

42 

10 

73 

17 

10 

Tableau 2 • Les allocataires indemnisables de l’ASS et de l’AER au 30 septembre 2008

Champ : allocataires indemnisables de l’ASS,  de l’AER et du RAC hors formation. France entière.

Note : De légers écarts apparaissent entre les effectifs d'allocataires indemnisés calculés à partir du FHS segment D3 et ceux publiés par l'Unédic (encadré 2).

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.
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Encadré 1

LE RÉGIME DE SOLIDARITÉ NATIONALE

Le régime de solidarité nationale (RSN) couvre les minima sociaux suivants (livre IV « Le demandeur d’emploi », Titre II du code du travail) :

- l’allocation de solidarité spécifique (ASS) ;

- l’allocation équivalent retraite (AER) ;

- l’allocation temporaire d’attente (ATA) ;

- l’allocation de fin de formation (AFF) ;

- l’allocation de professionnalisation et de solidarité pour les demandeurs d’emploi relevant des annexes VIII et X, dits « intermittents du spectacle » ; 

- l’allocation de fin de droits pour les « intermittents du spectacle ».

L’allocation de solidarité spécifique

Pour bénéficier de l’allocation de solidarité spécifique, il faut remplir une triple condition :

- être à la recherche d’un emploi ;

- ne pas dépasser un certain plafond de ressources ;

- justifier de cinq ans d’activité salariée (y compris chez des employeurs non couverts par l’Unédic, notamment l’État et les collectivités 
locales) dans les dix ans précédant la fin du contrat de travail.

L'allocation de solidarité spécifique (ASS) peut notamment :

- remplacer l’assurance chômage, lorsque le demandeur d’emploi n’y est pas éligible ;

- prendre le relais de l’assurance chômage lorsque cette dernière est arrivée à son terme ;

- être versée à la place de l’assurance chômage pour les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus si son montant est supérieur.

Les allocataires de l’ASS, pour toucher leur allocation, doivent être inscrits sur les listes de demandeurs d’emploi. Ils peuvent cependant être
dispensés de recherche d’emploi, i.e. être dispensés de l’inscription sur les listes de demandeurs d’emploi, à partir de 55 ans jusqu’en 2008
(58 ans en 2010) (1). Les allocataires du RAC hors formation ne peuvent, quant à eux, être dispensés de recherche d’emploi qu’à partir de
57,5 ans, ou à 55 ans s’ils ont validé à cet âge 160 trimestres à l’assurance vieillesse (59 ans et 58 ans respectivement) [3].

L’ASS est une allocation forfaitaire dont le montant mensuel était de 442,20 € par mois en 2008 (454,20 € en 2010). Les allocataires dont 
les ressources du foyer dépassent un certain seuil sont indemnisés sur la base d’un taux minoré. Jusqu’au 31 décembre 2003, certains alloca-
taires de plus de 50 ans justifiant de durées de travail passées plus longues pouvaient être admis au bénéfice d’une ASS majorée. Le montant
de l’ASS (comme celui de l’AER et de l’ATA) est révisé chaque année au mois de janvier en fonction de l’évolution générale des prix.

Les allocataires de l’ASS qui reprennent un emploi bénéficient de dispositifs d’intéressement. Ils peuvent  cumuler leurs revenus du travail avec
une allocation. Celle-ci peut alors prendre différentes formes selon la nature et la durée de l’emploi :

- un intéressement forfaitaire : pour les emplois d’une durée supérieure à un mi temps, l’allocataire cumule d’abord intégralement ses reve-
nus d’activité avec son allocation pendant les trois premiers mois, puis cumule ses revenus d’activité avec une prime forfaitaire pendant neuf
mois. Les droits à l’ASS sont suspendus pendant la période de versement de la prime forfaitaire.

- un intéressement proportionnel : pendant douze mois, pour les emplois d’une durée horaire inférieure au mi temps, l’allocataire cumule ses
revenus d’activité avec une partie de son allocation spécifique de solidarité ;

- une allocation différentielle : après douze mois d’intéressement, les revenus d’activité se déduisent intégralement du montant d’ASS de l’allocataire.

L’allocation équivalent retraite

Créée en 2002, l’AER a été supprimée puis rétablie temporairement pour une durée d’un an en 2008, 2009 et 2010. Pour être éligible à l’AER,
il faut avoir moins de 60 ans, être demandeur d’emploi ou dispensé de recherche d’emploi, avoir validé 160 trimestres de cotisation à l’assu-
rance vieillesse et avoir des ressources inférieures à un plafond. Les allocataires de l’AER sont éligibles à la dispense de recherche d’emploi.

L’AER garantissait un revenu mensuel de 954,60 € en 2008 (980,70 € en 2010), l’allocation étant, comme pour l’ASS, versée à taux plein ou
à un taux inférieur au taux plein suivant les ressources de l’allocataire. L’AER peut être cumulée en partie avec des revenus d’activité. Elle peut
aussi compléter des allocations d’assurance chômage. Dans ce cas, l’AER est dite de complément (AER-C) ; dans tous les autres cas, l’AER est
dite de remplacement (AER-R). Il n’est pas possible d’identifier dans les données disponibles les allocataires de l’AER-C. La présente publica-
tion traite donc exclusivement de l’AER-R, appelée AER pour plus de simplicité.

Les autres allocations du Régime de solidarité nationale

L’allocation temporaire d’attente (ATA) a succédé en 2007 à l’allocation d’insertion. Elle est destinée à certaines catégories spécifiques 
de demandeurs d’emploi qui, pour des raisons d’âge, d’activité antérieure ou de conditions de résidence sur le territoire national, ne sont pas
éligibles aux autres minima sociaux (notamment le RMI jusqu’en 2009, le RSA depuis lors) : anciens détenus, salariés expatriés, apatrides,
demandeurs d’asile… L’ATA s’élevait en 2008 à un montant mensuel de 311,40 € (320,10 € en 2010), versé pour une durée maximale de
douze mois.

L’allocation de fin de formation (AFF) est versée aux demandeurs d’emploi suivant une formation prescrite par Pôle emploi dans le cadre de
leur plan personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) et dont les droits restants à l’allocation d’assurance chômage formation (ARE-F) se terminent
avant la fin de leur formation. L’AFF est alors versée au demandeur d’emploi jusqu’au terme de sa formation, avec un montant égal au der-
nier montant d’ARE-F perçu.

L’allocation de professionnalisation et de solidarité et l’allocation de fin de droits sont réservées aux demandeurs d’emploi intermittents du spec-
tacle qui ne disposent pas des durées d’emploi suffisantes pour être pris en charge par l’assurance chômage et ne sont pas éligibles à l’ASS.

(1) Les conditions d’accès à la dispense de recherche d’emploi ont été rendues progressivement plus restrictives à partir de janvier 2009, avant 
la suppression du dispositif prévue en 2012.
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Encadré 2

SOURCES ET DÉFINITIONS

Définitions

Droits ouverts et indemnisation

Une personne qui a des droits ouverts (ou est indemnisable) à une allocation a déposé une demande d’allocation qui a
été acceptée. Une personne indemnisée à une allocation a un droit ouvert à l’indemnisation et perçoit effectivement une
indemnisation sur ce droit. Certaines situations (activité réduite, sanctions) peuvent en effet expliquer qu’un allocataire
soit indemnisable à une allocation, mais pas indemnisé à une date donnée.

Entrées et sorties d’une allocation

Dans cette publication, une entrée dans une allocation désigne une ouverture de droits à cette allocation. Inversement,
une sortie d’une allocation correspond à une fermeture de droits : l’allocataire cesse alors d’être pris en charge par Pôle
emploi au titre de cette allocation. 

Bénéficiaire et allocataire d’une allocation

Les données sur les personnes percevant une allocation à une date donnée sont de deux types : des données compta-
bles portant sur le nombre de paiements effectués au titre d’une allocation un mois donné (on compte alors le nombre
de bénéficiaires d’une allocation) et des données décrivant le statut (indemnisé ou indemnisable) des personnes vis à vis
d’une allocation en intégrant les modifications de situation ex post (on compte alors le nombre d’allocataires). Ces don-
nées sont proches, mais issues de deux sources différentes, (les données de l’Unédic pour les bénéficiaires, le segment
D3 pour les allocataires, cf infra). Le nombre de bénéficiaires en fin de mois est quasi systématiquement supérieur au
nombre d’allocataires indemnisés en fin de mois. Sur l’année 2008, l’écart entre les deux séries est en moyenne de 4 %.

Sources

Les chiffres présentés dans cette publication sont issus de deux sources :

- Segment D3 : le segment D3 est un extrait du fichier national des Assedics (FNA) de Pôle emploi, apparié au fichier
historique statistique (FHS) de Pôle emploi. Il permet de suivre les épisodes d’inscription à Pôle emploi des demandeurs
d’emploi inscrits plus de deux jours consécutifs à Pôle emploi entre le 1er janvier 1999 et le 31 décembre 2008 et de
connaître leurs épisodes d’indemnisation dans les allocations gérées par Pôle emploi, (l’Unédic avant 2008) y compris
quand ils sont dispensés de recherche d’emploi et ne sont donc plus inscrits sur les listes de demandeurs d’emploi. Le
segment D3 est un échantillon au 1/10e. Le segment D3 permet d’identifier les personnes indemnisables ou indemni-
sées aux allocations gérées par Pôle emploi, de connaître leurs caractéristiques sociodémographiques ainsi que leur par-
cours sur les listes de demandeurs d’emploi et dans l’indemnisation au titre du chômage au jour près. Toutes les don-
nées de cette publication autres que les effectifs de bénéficiaires en fin de mois sont issues d’exploitations du segment
D3 apparié au FHS de Pôle emploi.

- Les données Unédic : Les données sur le nombre de bénéficiaires en fin de mois des diverses allocations du régime
d’assurance chômage et du régime de solidarité sont issues de la statistique mensuelle des paiements (STMP) qui ren-
seigne sur les activités de paiement des antennes locales de Pôle emploi et intègre les données du fichier national des
allocataires (FNA) sur les mois les plus récents.

Un écart de l'ordre de 3 % apparaît entre les effectifs d'allocataires indemnisés publiés par l'Unédic et ceux indiqués
dans cette publication qui sont calculés à partir du FHS segment D3. Cet écart peut être lié à la méthode d'échantillon-
nage (l'échantillon est tiré dans le FHS sur les demandes d'emploi alors que certains allocataires ne sont pas demandeurs
d'emploi) ou provenir de la qualité de certification des identifiants du FHS.

[1] Deroyon T. et Rochut J., « L’indemnisation par le régime d’assurance chômage de 2005 à 2008 », Dares Analyses, n° 2010-058, Dares.

[2] Minni C., « Emploi et chômage des 50-64 ans en 2009 », Dares Analyses, n° 2010-039, Dares.

[3] Merlier R., avec la collaboration de Defresne M., « Les entrées en dispense de recherche d’emploi baissent fortement en 2008 et 2009 »,
Dares Analyses, n° 2010-045, Dares.

Pour en savoir plus
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Encadré 3

LES RÉADMISSIONS EN ASS EN 2007

Les entrants en ASS peuvent avoir trois origines : 

1. soit ils étaient précédemment pris en charge par le régime d’assurance chômage et, parvenant au terme de leurs droits, basculent en ASS
(les « bascules ») ; 

2. soit ils étaient précédemment indemnisés à l’ASS, sont sortis de l’allocation puis y ont été réadmis ;

3. soit ils sortent d’autres allocations que l’ASS ou l’ARE (le plus souvent liées à un épisode de formation (1)) ou n’ont pas connu d’épisode
précédent d’indemnisation au titre d’une des allocations gérées par l’Unédic, et entrent alors directement en ASS 

Les entrants en ASS suite à une réadmission ont des épisodes d’indemnisation à l’ASS plus courts en moyenne que ceux qui entrent en ASS
suite à une bascule, mais sont des allocataires plus récurrents. Au bout de 11 mois, 58 % des entrants suite à une réadmission en 2005 sont
toujours indemnisables à l’ASS, contre 62 % des entrants pour bascule. Pendant les premiers mois, les entrants suite à une réadmission sor-
tent plus vite de l’indemnisabilité. Mais ils sont plus nombreux à se rouvrir par la suite des droits en ASS. Ainsi, au bout de 35 mois, 34 % des
entrants suite à une réadmission sont encore indemnisables à l’ASS, contre 29 % pour les entrants issus d’une bascule. Cet écart résulte pour
l’essentiel du fait que les entrants suite à une réadmission sont plus souvent récurrents : en effet, au bout de 35 mois, la part des entrants en
2005 qui sont encore indemnisables à l’ASS sans en être jamais sorti est la même pour les allocataires entrés suite à une bascule ou une réad-
mission (elle est égale à 17 %).

Les réadmissions en ASS correspondent à des mouvements de sortie puis de retour dans l’allocation qui peuvent avoir plusieurs origines. En
2007, 17 % des entrées en réadmission font suite à une sortie pour reprise d’emploi déclarée (toutes les reprises d’emploi ne sont cependant
pas identifiées, les sorties pour défaut d‘actualisation ou radiation peuvent notamment en reflèter d’autres) ; 15 % à un passage par un épi-
sode de formation, 33 % à une radiation de l’allocataire des listes de demandeurs d’emploi pour non-renvoi de sa déclaration de situation
mensuelle (cessation d’inscription pour défaut d‘actualisation) ou non-présentation à une convocation (radiation administrative) et 17 % à un
arrêt maladie. Les autres cas (18 % des entrées en réadmission de 2007) ne peuvent être qualifiés précisément. 

Une analyse des correspondances multiples (ACM) réalisée sur les entrants en ASS suite à une réadmission en 2007 conduit à distinguer sché-
matiquement plusieurs grandes catégories d’allocataires (2) : pour les  femmes vivant en couple avec enfant, la sortie de l’ASS est plus sou-
vent associée à un arrêt maladie, et la durée hors de l’ASS est soit très courte (moins d’un mois), soit très longue (plus de six mois) ; à l’op-
posé, pour les hommes célibataires et sans enfant, la sortie de l’ASS est davantage associée à une sortie pour reprise d’emploi, absence au
contrôle ou radiation, et à une durée hors de l’ASS comprise entre deux et six mois. 

La population est aussi structurée, selon un second axe, opposant d’un côté les hommes ouvriers ayant un niveau de formation inférieur au
BEPC, et de l’autre les employés qualifiés, professions intermédiaires ou cadres, ayant un niveau de formation supérieur ou égal au BAC. Pour
les premiers, la sortie de l’ASS est plus souvent liée à une absence au contrôle ou à une radiation administrative, et est de courte durée, entre
deux et trois mois. Pour les seconds, la sortie tient davantage à une reprise d’emploi ou à une formation, et couvre plus fréquemment une
durée supérieure à trois mois (graphique).
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Graphique • Les entrants en ASS en 2007 suite à une réadmission : les deux 
premiers axes de l’analyse des correspondances multiples (ACM) 

Notes : Les variables actives sont repérées par des croix ; les variables supplémentaires relatives à la durée passée, hors de l’ASS
sont repérées par des carrées, leur label est en lettres italiques ; les variables supplémentaires relatives au motif de sortie sont
repérées par des triangles, leur label est en lettres capitales. Les différentes sous-populations mises en évidence par l’ACM sont
représentées par des ovales. Ainsi, sur la gauche de la projection, on retrouve la sous-population de femmes en couple avec
enfant sorties de l’ASS pour arrêt de maladie. 

(1) Allocation pour fin de formation (AFF) pour les demandeurs d’emploi indemnisés ou allocation de rémunération des stagiaires
publics versée par Pôle emploi aux demandeurs d’emploi non indemnisés qui suivent une action de formation.

(2) Les caractéristiques sociodémographiques des allocataires sont introduites en variables actives, tandis que la cause de la sortie avant
réadmission et la durée passée hors de l’ASS sont des variables supplémentaires.

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.


D_G_8

		Perte d'allocation au passage en ASS

				perte d'allocation médiane		dernière allocation journalière perçue au RAC		dernière allocation journalière perçue à l'ASS

		1/1/03		0.4405940594		22.7899999998		13.56

		2/1/03		0.4339374265		23.7		13.56

		3/1/03		0.4402474634		22.9349999999		13.56

		4/1/03		0.4438063051		24.24		13.56

		5/1/03		0.4597609562		24.8799999999		13.56

		6/1/03		0.4545454545		24.24		13.56

		7/1/03		0.4756373453		25.49		13.56

		8/1/03		0.4947839046		26.1899999999		13.56

		9/1/03		0.492445286		25.8999999999		13.56

		10/1/03		0.4895539063		25.8199999998		13.56

		11/1/03		0.4830343925		25.5499999998		13.56

		12/1/03		0.4962852897		26.49		13.56

		1/1/04		0.4898034854		25.8599999999		13.76

		2/1/04		0.4995445609		26.3199999998		13.76

		3/1/04		0.4948604993		26.5399999998		13.76

		4/1/04		0.499272198		26.5599999998		13.76

		5/1/04		0.5077802196		27.0049999999		13.76

		6/1/04		0.508659027		26.8999999999		13.76

		7/1/04		0.5144671842		27.2699999999		13.76

		8/1/04		0.5141242938		27.2699999998		13.76

		9/1/04		0.5227193321		27.8799999999		13.76

		10/1/04		0.5205574913		27.7899999998		13.76

		11/1/04		0.521509434		27.8499999999		13.76

		12/1/04		0.5165993176		27.5549999998		13.76

		1/1/05		0.5177402687		27.8599999999		14

		2/1/05		0.5164075993		27.7799999998		14

		3/1/05		0.5210400274		28.3999999999		14

		4/1/05		0.5207940986		27.8599999999		14

		5/1/05		0.5249406176		28.3399999999		14

		6/1/05		0.5104895105		27.71		14

		7/1/05		0.533799327		28.5799999998		14

		8/1/05		0.5162404976		28.1599999999		14

		9/1/05		0.5204991087		28.1249999999		14

		10/1/05		0.5278246206		28.47		14

		11/1/05		0.5181548661		28.22		14

		12/1/05		0.5237410072		28.1699999999		14

		1/1/06		0.5081116054		27.98		14.25

		2/1/06		0.5110572105		28.0599999998		14.25

		3/1/06		0.5192307692		28.4399999999		14.25

		4/1/06		0.5164574143		28.48		14.25

		5/1/06		0.5077720207		28.21		14.25

		6/1/06		0.515800148		28.4399999999		14.25

		7/1/06		0.5307869608		28.9199999999		14.25

		8/1/06		0.5314371257		28.96		14.25

		9/1/06		0.5364047294		29.0349999998		14.25

		10/1/06		0.5420951157		29.2949999998		14.25

		11/1/06		0.5343137255		28.8599999999		14.25

		12/1/06		0.5279112012		28.9149999999		14.25

		1/1/07		0.5286825033		29.5499999998		14.51

		2/1/07		0.5213842091		29		14.51

		3/1/07		0.5265905383		29.0999999999		14.51

		4/1/07		0.5215957798		29.4349999999		14.51

		5/1/07		0.5311791257		29.725		14.51

		6/1/07		0.5262814234		29.2749999998		14.51

		7/1/07		0.5335904854		29.8499999999		14.51

		8/1/07		0.5367911357		30.1699999999		14.51

		9/1/07		0.5397303611		30.3999999999		14.51

		10/1/07		0.5350849087		30.2749999998		14.51

		11/1/07		0.5381558662		30.23		14.51

		12/1/07		0.5331402831		29.9199999999		14.51

		1/1/08		0.5317661535		30.1949999999		14.74

		2/1/08		0.5215062364		30.1149999999		14.74

		3/1/08		0.5312447347		30.3799999999		14.74

		4/1/08		0.5269575893		30.1049999999		14.74

		5/1/08		0.5366965154		30.5749999998		14.74

		6/1/08		0.5323602178		30.4399999999		14.74

		7/1/08		0.5428039702		31.1599999999		14.74

		8/1/08		0.5390148441		30.8749999999		14.74

		9/1/08		0.5443585781		31.1899999999		14.74

		10/1/08		0.5443585781		31.3199999998		14.74

		11/1/08		0.5465312921		31.48		14.74

		12/1/08		0.5435119232		31.3099999998		14.74

		Source : données Pôle emploi (segment D3) ; calculs Dares.
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Encadré 4

LES MONTANTS D’ALLOCATION À L’ASS ET À L’AER ET LES PERTES DE REVENUS À L’ENTRÉE EN ASS 

Les montants d’allocation journaliers et mensuels des allocataires de l’ASS et de l’AER en 2008

Les montants d’allocation perçus tous les mois par les allocataires de l’ASS et de l’AER sont calculés à partir d’une allocation journalière 
de base à laquelle d’éventuels revenus d’activité peuvent être soustraits (encadré 1).
En moyenne, sur l’année 2008, 83 % des allocataires de l’ASS ont une allocation mensuelle égale au taux plein, soit 442,20 € en 2008, 5 %
au taux majoré et 12 % à un taux inférieur au taux plein. 
Les allocataires payés à un taux inférieur au taux plein sont plus souvent des femmes (69 % contre 43 % des allocataires à taux plein, 
et 42 % des allocataires à taux majoré) et sont plus souvent âgés de 55 ans ou plus (44 % contre 34 % des allocataires à taux plein).
Sur la même période, 90 % des allocataires indemnisés à l’ASS tout au long du mois perçoivent l’intégralité de leur allocation mensuelle. Les
autres cas correspondent à des situations où l’allocataire perçoit à la fois son allocation et des revenus d’activité faibles dans le cadre du méca-
nisme d’intéressement proportionnel ou l’allocation différentielle. Ces situations ne recouvrent pas l’intégralité des cas de cumul ASS-activité.
Les allocataires concernés par l’intéressement forfaitaire ne sont en effet pas pris en compte, puisque leurs droits à l’ASS sont suspendus pen-
dant la durée de leur intéressement, et qu’ils touchent une autre allocation (la prime forfaitaire). 
Les allocataires cumulant activité et ASS sont plus souvent des femmes (59 % contre 46 % sur l’ensemble des allocataires en moyenne sur
2008) et sont plus souvent âgés de moins de 49 ans (54 % contre 45 % en moyenne sur 2008). Ils perçoivent aussi plus souvent une alloca-
tion à taux minoré (16 % contre 12 % en moyenne sur 2008). Ces différences sont confirmées par une analyse « toutes choses égales par
ailleurs » contrôlant simultanément de l’âge, du genre et du taux de l’allocation (minoré, plein, majoré).
En moyenne, sur l’année 2008, 87 % des allocataires de l’AER perçoivent une allocation au taux plein. Les allocataires percevant une alloca-
tion à un taux minoré sont à 73 % des femmes, alors que celles-ci représentent 60 % de l’ensemble des allocataires de l’AER.
93 % des allocataires de l’AER perçoivent l’intégralité de leur allocation mensuelle. Les allocataires ne percevant qu’une allocation mensuelle
réduite sont plus souvent des femmes (67 % contre 60 % de l’ensemble des allocataires).

La perte d’allocation lors du passage de l’assurance chômage à l’ASS (1)

Les allocataires du régime d’assurance chômage qui, arrivant en fin de droits, basculent en ASS passent d’une allocation dont le montant
dépend des salaires antérieurs à un minimum social à base forfaitaire. La majeure partie d’entre eux perçoivent donc une allocation plus fai-
ble en ASS qu’au RAC. La perte d’allocation enregistrée peut être calculée comme l’écart entre la dernière allocation journalière perçue au
RAC et la première allocation journalière perçue à l’ASS, rapporté à la dernière allocation journalière perçue au RAC.

En moyenne sur 2008, les allocataires qui basculent du RAC en ASS perdent 50 % du montant de leur allocation. Un quart d’entre eux perd
plus de 62 % du montant de leur allocation, un autre quart moins de 46 %. 
L’ASS étant une allocation forfaitaire majoritairement payée au taux plein, son montant varie peu. Les différences de perte d’allocation lors 
du passage du RAC en ASS reflètent en fait des différences entre les niveaux d’allocations perçues à l’assurance chômage. Ainsi, le quart 
d’allocataires dont la perte d’allocation est la plus faible percevait en moyenne 20,60 € d’allocations journalières au RAC, puis 11,10 €
à l’ASS ; le quart d’allocataires dont la perte est la plus forte percevait 49,90 € d’allocations journalières au RAC, puis 14,40 € à l’ASS.
La perte d’allocation suite à la « bascule » de l’ARE en ASS, qui avait fortement augmenté au second semestre 2001 et en 2002 suite à l’aban-
don de la dégressivité des allocations chômage, croît continûment mais sur un rythme modéré de 2004 à 2008. La perte médiane passe ainsi
de 44 % pour les bascules de janvier 2003 à 54 % pour les bascules de décembre 2008 (graphique). Cette hausse tient au décrochage du
montant journalier de l’ASS par rapport à la dernière allocation journalière au RAC. En effet, alors que les allocations journalières perçues au
RAC sont proportionnelles aux anciens salaires des demandeurs d’emploi, et donc corrélées à la dynamique générale des salaires, le montant
de l’ASS est indexé réglementairement sur l’évolution générale des prix.
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Graphique • Allocations journalières au RAC et à l’ASS et perte d’allocation 
lors de la bascule du RAC en ASS

(1) La même analyse ne peut être menée sur l’AER, car les allocataires de l’AER-C ne sont pas repérés dans le segment D3 : la perte d’allo-
cation lors du passage de l’ARE en AER-R est ainsi surestimée pour les allocataires qui, avant de basculer en AER-R, touchaient une AER-C.

DARES ANALYSES et DARES INDICATEURS sont édités par le Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi
et le Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique
Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES), 39-43, quai André Citroën, 75902 Paris Cedex 15.
www.travail.gouv.fr (Rubrique Études, Recherche, Statistique de la DARES)
Directeur de la publication : Antoine Magnier. 
Téléphone Publications : 01.44.38.22.(60 ou 61) / Télécopie : 01.44.38.24.43 / Réponse à la demande : dares.communication@travail.gouv.fr
Rédactrice en chef : Alice Guerber-Cahuzac. Secrétariat de rédaction : Evelyn Ferreira et Francine Tabaton.
Maquettistes : Guy Barbut, Thierry Duret, Bruno Pezzali.
Conception graphique : Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et Ministère du travail, de la solidarité et de la fonction publique.
Impression : Ateliers Modernes d’Impression, 19, rue Latérale, 92404 Courbevoie.
Abonnements : dares.communication@travail.gouv.fr
Dépôt légal : à parution. Numéro de commission paritaire : 3124 AD. ISSN 2109 - 4128

Source : données 
Pôle emploi 
(échantillon au 1/10e

du FHS), données
Unédic (segment D3) ; 
calculs Dares.
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335218.06947509

67053

26518.7583499649

333782.692787552

67252

25812.1215641471

329412.092797183

67672

25769.0122823989

327117.12152807

67948

26473.0158930513

324594.633024763

68150

23573.8840172939

320529.419306376

68729

23680.6545199311

318027.840674717

68703

23757.5316505186

315037.505881865

68703

23688.4301780368

311573.974448145

68607

23975.4214716125

309331.863095591

68294

24365.3626901815

306875.629156954

68139

24059.8910389825

304646.774881263

68083

23387.2639483484

303850.72647598

67681

23333.8404035055

301751.541162638

67417

23268.999004457

300045.625333559

67350

23924.2582356472

300486.338995829

66962

24914.2956147392

299989.76058708

67157

25347.1523175617
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		Type de variable		Variable		Modalité		projection sur l'axe 1		projection sur l'axe 2

		variable active		âge		moins de 49 ans		0.0362335771		-0.127487438

		variable active				50 ans ou plus		-0.1243474505		0.4109370183

		variable active		niveau de formation		>BEPC		-0.5392868561		0.7923152849

		variable active				BAC		-0.110641298		-0.8384184726

		variable active				CAPBEP		0.1293497975		0.2625726825

		variable active				>BAC		0.6634661741		-1.3609559713

		variable active		Qualification		Ouvrier non qualifié		0.0796099968		1.2234155025

		variable active				Ouvrier qualifié		0.6250059232		1.2004721578

		variable active				Employé non qualifié		-0.5592709598		0.0866493954

		variable active				Employé qualifié		-0.221498207		-0.538473899

		variable active				Prof inter et cadre		0.9371355106		-1.1801271015

		variable active		Sexe		homme		0.498119959		0.4699018217

		variable active				femme		-0.6129854719		-0.5637227043

		variable active		Situation maritale à l'inscription sur les listes de Pôle emploi		célibataire		0.4920932998		-0.1402471482

		variable active				en couple		-0.8252963767		0.2431056471

		variable active		Présence d'enfants dans le foyer à l'inscription sur les listes de Pôle emploi		enfant		-0.7529253063		0.0225965554

		variable active				pas d'enfant		0.7888225815		-0.0160439608

		variable supplémentaire		Durée de la sortie de l'ASS		durée < 1 mois		-0.0860457073		0.0436578982

		variable supplémentaire				durée de 1 à 2 mois		-0.0091788203		0.0464135178

		variable supplémentaire				durée de 2 à 3 mois		0.1092277028		0.1087624169

		variable supplémentaire				durée de 3 à 6 mois		0.0587220461		-0.0727771534

		variable supplémentaire				durée > 6 mois		-0.1194895166		-0.1151354437

		variable supplémentaire		mMtif de la sortie de l'ASS		RADIATION		0.0666604756		0.1364418957

		variable supplémentaire				AUTRE		-0.0034684624		-0.0414877658

		variable supplémentaire				EMPLOI		0.0727363907		-0.0878760081

		variable supplémentaire				MALADIE		-0.1908683596		-0.0380247267

		variable supplémentaire				FORMATION		-0.0147021223		-0.0664923533

						Notes : Les variables actives sont repérées par des croix ; les variables supplémentaires relatives à la durée passées hors de l’ASS sont repérées par des carrées, leur label est en lettres italiques ; les variables supplémentaires relatives au motif de sortie sont repérées par des triangles, leur label est en lettres capitales. Les différentes sous-populations mises en évidence par l’ACM sont représentées par des ovales. Ainsi, sur la gauche de la projection, on retrouve la sous-population de femmes en couple avec enfant sorties de l’ASS pour arrêt de maladie.

						Source : données Pôle emploi (segment D3) ; calculs Dares.





bruno.pezzali
Fichier en pièce jointe 
bilan solidarite graph 9.xls



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



D_G_1

		

				Nombre de bénéficiaires en fin de mois du régime de solidarité nationale, par allocation

										données brutes

				RSN		ASS		AER		autres allocations du RSN

		jan-2004		430,584		352472		28,161		49,951

		fév-2004		430,687		352593		28,427		49,666

		mar-2004		430,527		351102		28,759		50,666

		avr-2004		430,117		350990		29,129		49,998

		mai-2004		430,244		351460		29,539		49,245

		juin-2004		429,495		349860		29,929		49,706

		juil-2004		428,464		348261		30,472		49,731

		aoû-2004		427,949		346877		30,769		50,303

		sep-2004		427,523		346573		31,099		49,851

		oct-2004		427,601		346325		31,531		49,744

		nov-2004		428,388		346212		31,852		50,324

		déc-2004		427,714		345918		32,246		49,549

		jan-2005		426,496		344730		33,053		48,713

		fév-2005		421,321		339487		33,513		48,321

		mar-2005		431,605		350493		34,213		46,898

		avr-2005		435,079		354682		34,939		45,459

		mai-2005		439,909		359375		35,633		44,901

		juin-2005		444,698		363913		36,306		44,480

		juil-2005		449,154		367998		37,287		43,869

		aoû-2005		452,374		370753		38,072		43,549

		sep-2005		455,097		373375		38,768		42,954

		oct-2005		457,398		375101		39,670		42,627

		nov-2005		458,267		375034		40,472		42,761

		déc-2005		458,901		375894		41,351		41,656

		jan-2006		460,806		377864		42,738		40,204

		fév-2006		462,046		379081		43,650		39,314

		mar-2006		462,688		379243		44,902		38,542

		avr-2006		463,064		379471		46,138		37,455

		mai-2006		461,359		377423		47,501		36,435

		juin-2006		460,711		376519		48,976		35,216

		juil-2006		460,768		376149		50,906		33,713

		aoû-2006		461,421		375857		52,715		32,849

		sep-2006		457,716		371582		54,556		31,578

		oct-2006		458,450		370439		56,629		31,382

		nov-2006		456,417		367519		58,265		30,633

		déc-2006		455,496		367704		59,754		28,038

		jan-2007		454,633		363925		61,726		28,982

		fév-2007		450,474		358863		62,961		28,650

		mar-2007		446,569		353976		64,197		28,395

		avr-2007		443,195		349721		65,027		28,447

		mai-2007		439,533		345348		65,503		28,682

		juin-2007		435,679		341208		66,157		28,314

		juil-2007		431,648		337595		66,778		27,274

		aoû-2007		428,790		335218		67,053		26,519

		sep-2007		426,847		333783		67,252		25,812

		oct-2007		422,853		329412		67,672		25,769

		nov-2007		421,538		327117		67,948		26,473

		déc-2007		416,319		324595		68,150		23,574

		jan-2008		412,939		320529		68,729		23,681

		fév-2008		410,488		318028		68,703		23,758

		mar-2008		407,429		315038		68,703		23,688

		avr-2008		404,156		311574		68,607		23,975

		mai-2008		401,991		309332		68,294		24,365

		juin-2008		399,075		306876		68,139		24,060

		juil-2008		396,117		304647		68,083		23,387

		aoû-2008		394,866		303851		67,681		23,334

		sep-2008		392,438		301752		67,417		23,269

		oct-2008		391,320		300046		67,350		23,924

		nov-2008		392,363		300486		66,962		24,914

		déc-2008		392,494		299990		67,157		25,347

		Source : données Unédic

		Note : toutes les données sont corrigées des variations saisonnières sauf mention explicite

		Champ: Personnes percevant une allocation en fin de mois, France entière.







